
Séance publique du 27 novembre 2000

Délibération n° 2000-5971

commission principale : domaine et administration générale

commission (s) consultée (s) pour information : environnement, propreté, eau et assainissement

commune (s) : Lyon 9°

objet : 370, boulevard de Balmont - Construction - Marché de maîtrise d'oeuvre - Avenant de
substitution au bénéfice du bureau d'études BVM Conseils

service : Délégation générale aux services urbains et à la proximité - Direction de la logistique et des bâtiments  -
Service bâtiment

Le Conseil,

Vu le rapport du 15 novembre 2000, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Par délibération n° 2000-5323 en date du 4 mai 2000, le conseil de Communauté a désigné l'équipe de
maîtrise d'œuvre Tarlier, Conetre, EEG SIMECSOL, Ingénierie développement pour l'opération de construction
de bâtiments concernant une subdivision territoriale et une unité d'exploitation des réseaux situées
370, boulevard de Balmont à Lyon 9°.

Monsieur le directeur de la logistique et des bâtiments -service bâtiment- vient de faire parvenir au
Conseil un projet d'avenant concernant le marché de maîtrise d'œuvre attribué au groupement solidaire Bernard
Tarlier, Conetre, EEG SIMECSOL, Ingénierie développement, monsieur Bernard Tarlier, architecte DPLG, étant
le mandataire.

Par un courrier en date du 30 septembre 2000, le bureau d'études Ingénierie développement,
9, avenue Edouard Millaud, 69290 Craponne, a informé la communauté urbaine de Lyon, d'une part, de sa
décision d'arrêter ses activités d'économiste de la construction et d'OPC pour des raisons de restructuration
interne et, d'autre part, de son remplacement au sein du groupement des concepteurs par le bureau d'études
BVM Conseils, 24, rue de l'Industrie, 69800 Saint Priest.

En conséquence, il conviendrait d'établir un avenant de substitution destiné à remplacer au sein de
l'équipe de maîtrise d'œuvre, le cotraitant Ingénierie développement par le cotraitant BVM Conseils.

L'avenant prendra effet dès sa notification au mandataire du groupement solidaire.

Monsieur le vice-président chargé des marchés publics a donné un avis favorable sur ce dossier le
6 novembre 2000 ;

Vu ledit avenant ;

Vu sa délibération n° 2000-5323 en date du 4 mai 2000 ;

Vu le courrier du bureau d'études Ingénierie développement en date du 30 septembre 2000 ;

Vu l'avis favorable de monsieur le vice-président chargé des marchés publics en date du
6 novembre 2000 ;
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Ouï l'avis de ses commissions domaine et administration générale et environnement, propreté, eau et
assainissement ;

DELIBERE

Autorise monsieur le président à signer cet avenant ainsi qu'à accomplir tous les actes y afférents.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président


